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Le projet de loi « NOTRe » vient d’être 
adopté par sénateurs et députés. Ce 
projet de loi visait la fin de la com-
mune, la fin de la proximité entre « élus 

- citoyens» », la fin de la démocratie locale, la 
fin des services liés aux compétences commu-
nales actuelles : urbanisme (gestion des sols), 
logement, voirie, action sociale, fiscalité…, le 
citoyen étant renvoyé à l’agglo, rue Monge à 
Lannion.
Tranche par tranche, patiemment, depuis qua-
rante ans le législateur n’a de cesse de détricoter 
la force et la richesse de notre pays que consti-
tue la commune. La loi NOTRe s’inscrit dans ce 
processus tout en l’accélérant.
Face à cela, une mobilisation inédite d’élus et 
de citoyens, appuyée sur les associations natio-
nales des maires, a pesé sur le gouvernement et 
sa majorité de députés.
Constitués en un « Comité des Côtes-d’Armor 
pour le retrait de ce projet de loi NOTRe », avec 
d’autres communes, les élus de Ploulec’h se sont  
mobilisés. Les  réunions publiques organisées 
dans le département (Bégard, Plénée-Jugon, 
Fréhel, Louargat) ont réuni plusieurs centaines 
d’élus et citoyens. Nous avons aussi rencontré à 
notre demande Mme la députée Corine Erhel. 
Nous ne l’avons pas convaincue : elle a voté               
« pour » cette loi NOTRe.
La manifestation nationale à Paris le 24 juin, à 
l’appel de l’AMRF (maires ruraux), a rassemblé 
en milieu de semaine huit cents maires et élus 
devant l’Assemblée nationale. J’ai pu moi-même 
participer à la rencontre entre la ministre, Mme 
Lebranchu, et une délégation d’une centaine de 

maires. Le discours rassurant de la  ministre n’a 
pas trompé les maires très remontés contre les 
objectifs poursuivis. Mme Lebranchu a lâché, au 
détour d’une phrase, que c’était la stratégie de 
Lisbonne (Traité européen rejeté en France par 
référendum en 2005) qui était à l’œuvre !!!
Cette mobilisation a permis de peser fortement 
sur la fin du débat parlementaire. Plusieurs 
points clés ont été retirés. Il en va ainsi de l’élec-
tion au suffrage universel des conseillers com-
munautaires par lequel certaines communes 
auraient pu ne plus siéger à l’agglo. De même, la 
fin de la gestion de l’urbanisme au niveau com-
munal sera plus facile à bloquer. LTC a déjà pro-
grammé une réunion le 24 septembre prochain 
sur ce sujet. Enfin le seuil minimal de l’intercom-
munalité passe de 20 000 à 15 000 habitants.
Ces importants reculs ne changent pas fonda-
mentalement la philosophie de cette loi. L’ob-
jectif ici comme ailleurs reste de  nous imposer 
un changement de société où la concurrence 
entre les hommes et entre les territoires doit 
être la règle, où l’humain, l’égalité des citoyens 
dans une république une et indivisible n’ont plus 
leur place. Avec vous à Ploulec’h, nous continue-
rons de nous opposer à ces objectifs pour que 
la citoyenneté issue de la Révolution française 
retrouve ses droits.

Avec ce bulletin de début d’été, vous verrez 
entre autres que la revalorisation de notre très 
beau site du Yaudet et du tourisme communal 
se met en place. L’occasion de vous dire bonnes 
vacances à toutes et tous. 

Avenir des communes :
la bataille continue

Matthieu DUPUIS (5ème adjoint)
Vie associative, sports,

culture, communication

Véronique BOËTE (4ème adjointe)
Vie sociale, solidarité

et séniors

Yannick GAUTIER (3ème adjoint)
Urbanisme, travaux

commerce

Zoé LE LOEUFF (2ème adjointe)
Enfance, jeunesse

et vie scolaire

Claude VAUDRY (1er adjoint)
Finances et personnel

Jean-Marie BOURGOIN
Maire
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le patrimoine et le tourisme

Délégué pour la gestion de la voirie
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Ploulec’h   360  

9 MAI
THÉÂTRE/REPAS CRÊPES GS-CE1

Pour financer la classe rivière à Belle Ile en 
Terre, la classe d’Erwan L’Hévéder (CE1/GS) 
a organisé une pièce de Théâtre suivie d’un 
repas crêpes.

14 MAI
RETOUR DE LA CLOCHE

Des travaux de rénovation des cloches de 
l’église ont été engagés avant que celles-ci 
présentent des risques. Après un passage en 
fonderie, elles sont de retour !

12 JUIN
INAUGURATION DE LA CRÊPERIE

Depuis le 1er mai, Charlotte et Fabien Binel, ont ouvert la 
crêperie Le Yaudet, dans les locaux de l’ancien restaurant 
Ar Vro. Lors de l’inauguration il y avait beaucoup de monde 
et notamment les habitants du Yaudet, heureux de se 
retrouver.

Avec vous à Ploulec’h -  N° 4

21 MAI
RÉUNION PUBLIQUE

Les élus ont présenté le projet de salle 
socioculturelle. Il s’agit du chantier majeur 
du mandat. « Nous avons définitivement 
abandonné le projet de salle festive avec un 
auditorium, en collaboration avec Lannion-
Trégor communauté (LTC) », ont indiqué les 
élus.
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4/7 JUILLET
EXPOSITION D’ARTS ET PEINTURES

L’exposition d’été a été parrainée, cette année, 
par un jeune Ploulec’hois, Nikolas Le Tensorer, 
qui a reçu le diplôme et la médaille d’or de 
meilleur apprenti de France en marqueterie.

23 JUIN
1 AN DU MARCHÉ

Cela fait un an que le marché hebdomadaire a 
été lancé sur la commune par la municipalité. 
L’objectif est de développer un service de 
proximité, et de contribuer à l’animation du 
bourg, et c’est un succès ! Dernier arrivé, un 
vendeur d’escargots.

30 JUIN
SORTIE SCOLAIRE AU YAUDET

Les élèves de l’école primaire, encadrés 
par les enseignants, les parents d’élèves et 
des membres de la municipalité, prennent 
la direction du Yaudet. Au programme de 
la journée, visite de ce merveilleux site 
naturel et histoire de la commune.

14 JUIN
KERMESSE DE LÉCOLE

La kermesse, organisée par l’amicale laïque, a connu 
un beau succès populaire. Comme chaque année, 
le spectacle de danse des enfants, mis sur pied par 
les enseignants, a été l’un des temps forts de la fête. 
Aussitôt, le spectacle terminé, les nombreux stands, 
avec des thèmes très diversifiés, ont été pris d’assaut. 
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Ploulec’h en actions

Avec vous à Ploulec’h -  N° 4

Si la loi est votée, voi-
là ce qui va changer
1/Le maire et le conseil municipal n’au-
raient plus aucune influence sur les déci-
sions locales désormais prises loin des 
communes. Les choix seraient transférés 
ailleurs, sans l’accord des élus, représen-
tants du peuple.

2/Le développement de la commune se-
rait décidé ailleurs sans prise en compte 
de la réalité locale quant au logement, à 
la construction, à la présence de services 
publics.

3/Les communes regroupées d’office dans 
des intercommunalités d’au moins 20 000 
habitants seraient sous la coupe d’un pré-

sident d’intercommunalité «  tout-puis-
sant  » mais éloigné et empêtré dans des 
considérations politiciennes.

La commune serait mise sous tutelle avec 
un mode d’élection qui déligitimerait 
les élus ruraux, souvent bénévoles et de 
moins en moins nombreux à servir au plus 
près l’intérêt de tous les citoyens.

Les régions disposeraient d’un pouvoir 
de modifier les lois et règlements dans le 
domaine économique, donc de mettre en 
place des lois différentes sur le territoire 
français.

Les regroupements de régions, le transfert 
des compétences des départements, les 
regroupements de communes en larges 
EPCI se traduiront par des milliers de sup-
pressions de postes. C’est la raison pour la-
quelle les syndicats des personnels territo-
riaux ont appelé à la grève et demandent 
le retrait du projet de loi.

Nous réaffirmons notre attachement au 
libre choix des communes de s’associer 
ou non à une forme de coopération inter-
communale quand elle correspond à l’ex-
pression d’une vraie entité territoriale et 
de se dissocier si elles le souhaitent c’est 
pourquoi nous combattons le projet de loi 
Notre et demandons son retrait.

Ce n’est pas la notre !
Manifestation à Paris pour le retrait de la loi
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Ploulec’h en actions

Travaux en cours

Voiries : Priorité à la sécurité
Nos propositions d’aménagement sur les routes départementales ont reçu un avis favorable des techniciens de 
L’Agence Technique Départementale. En complément, un radar pédagogique sera positionné aux emplacements 
jugés dangereux.

Route de Kerissy : Faute d’avoir une liaison routière di-
recte vers le bourg, les habitants de Saint Dréno pourront 
se déplacer à pied ou en vélo en toute sécurité le long de 
la route de Ploumilliau pour rejoindre le bourg et l’arrêt 
bus situé au carrefour.

Route sortie du bourg vers le Yaudet  : Un 
trottoir permettra aux enfants de rejoindre l’école 
et aux promeneurs d’accèder à la route de Kerni-
non par ce cheminement sécurisé.

Route de Lannion  : Afin de casser la vitesse, des coussins 
berlinois en entrée et sortie de bourg vont être mis en place 
au niveau des lotissements de Kergaradec et du Vieux Calvaire.

Des aménagements sur les routes communales seront aussi réalisés. Au niveau des 
deux carrefours situés sur la route Bel-Air/Saint-Herbot, un marquage au sol gui-
dera les automobilistes et la vitesse sera adaptée. La sécurité des piétons sera aussi 
améliorée avec la réalisation et le raccordement des cheminements piétons avec 
ceux déjà existants.

Durant ce printemps, en plus du travail quotidien, 
l’équipe technique a réalisé différents travaux. 

1/Suite aux problèmes d’évacuation des eaux pluviales à Bré-
ziliès (route menant au carrefour de Kerissy) et à Kerjean, des 
curages de fossés ont été réalisés.
2/Le virage route de Mezalot vers Kerjean, présentant des signes 
de fragilité, a été renforcé. Ces travaux améliorent la sécurité des 
usagers empruntant cette route.
3/Le déplacement et l’aménagement des panneaux d’entrées 
d’agglomération sont en cours.
4/Afin d’optimiser le stationnement au terrain des sports, le 
talutage a été revu et l’entrée a été déplacée. 
5/Les buts sur le plateau derrière l’école ont été posés.

Cet été, l’équipe technique va réaliser des travaux afin d’amélio-
rer l’isolation et l’acoustique dans le réfectoire de l’école
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Avec vous à Ploulec’h -  N° 4

L’école a reçu la visite de Monsieur Vincelet, membre de 
l’association « Les Bouchons de l’Espoir ». Il est venu 
recueillir les milliers de bouchons collectés par les 
élèves. Il en a profité pour expliquer dans toutes les 

classes à quoi servait l’argent récupéré par l’association grâce 
au recyclage des bouchons. Depuis plusieurs années l’école 
récolte en effet tous les bouchons qui sont ensuite recyclés 
pour fabriquer entre autres des légos et pièces automobiles. 
Le bénéfice de l’opération est utilisé par l’association pour 
acheter des fauteuils et des lits médicalisés pour les enfants 
handicapés.

 
Cette année nous avons pu bénéficier de l’expérience de plusieurs intervenants : 

du yoga, du modélisme, du basket, de la poterie en passant par un atelier graff qui nous a permis de rénover le préau. Nous les 

remercions de leur présence lors de nos ateliers périscolaires. Un grand merci à nos bénévoles qui ont pris de leur temps pour 

transmettre leur passion aux enfants : Mireille pour la balade, Jean-Pierre pour le modélisme, Irène et Claire pour la lecture, nos 

super mamies Jocelyne et Christiane pour l’atelier tricot... Les enfants étaient ravis de faire de nouvelles expériences.

Les enfants adorent les TAP !

Jeudi 25 juin, les élèves de PS1/MS d’Isabelle Geffroy et ceux de CP 
de Danielle Vincent et Marie-Agnès Germain Le Roux de l’école de 
Ploulec’h, ont participé à une journée activités d’orientation sur le 
magnifique site de Tourony à Trégastel. Les petits sont partis sur la 
piste des doudous en se répartissant sur 4 parcours différents. Pour 
eux, il s’agissait d’une première expérience d’activité d’orientation, en 
suivant un parcours fléché tout en essayant de retrouver les doudous 
cachés. Pour les plus grands, il s’agissait de réinvestir sur un terrain 
inconnu et tout en s’amusant, les apprentissages vécus à l’école pen-
dant tout un cycle orientation. Le matin, ils ont eu à se repérer sur un 
plan pour retrouver les 20 balises cachées sur le terrain de football, et 
l’après-midi, ils sont partis à la recherche d’indices disséminés sur 4 
parcours photo.

Sortie scolaire !

L’école aide les assos !

Randonnée d’été

Comme chaque année, des bénévoles, Denise, Mireille, Jean-Claude 
et Philippe vous invitent le mardi après-midi à venir les rejoindre 
pour participer aux randonnées d’été de Ploulec’h. Des circuits de 8 
à 10 Km, qui sont l’occasion pour les Ploulec’hois et les touristes de 

(re) découvrir la commune et son patrimoine. À l’issue de ces parcours cidre 
et crêpes sont offerts aux randonneurs par la municipalité. Rendez-vous donc 
le mardi à partir de 14 h devant la mairie sauf le 11 août, puisque le départ 
aura lieu au moulin de Crec’h Olen. Pensez à prévoir une tenue adaptée et une 
bonne paire de chaussures.
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Ploulec’h en action

Réservation des 
salles en ligne !

Anthony Le Dissez assurera 
l’entretien des espaces verts en 
prévision du départ à la retraite 
au 1er septembre de Michel Le 

Bras. Domicilié à Lanvellec et âgé de 30 ans, 
il est titulaire d’un BEPA d’aménagement 
de l’espace et travaux paysagers. Médaillé 
de bronze au concours des meilleurs 
apprentis du département en 2003, il a 
travaillé chez plusieurs paysagistes et 
depuis 2011, il entretenait les espaces 
verts de l’hôpital de Lannion.

R
en

co
n

tr
e 

a
ve

c

Conseillère déléguée
Réalisation d’un city stade

Sonia Stéphan

Je suis originaire de Ploumillau. J’exerce la 
profession d’aide-soignante à l’Hôpital de 
Lannion depuis 24 ans. Je suis mariée et 
mère de deux enfants qui ont été scolarisés 

à Ploulec’h, commune que j’habite depuis 1998. 
Je me suis investie comme bénévole au sein de 
l’amicale laïque durant toute leur scolarité. Je suis 
également membre de l’association de course à 
pied de la commune, Cap Ploulec’h, avec laquelle 
je participe à différentes courses locales et régio-
nales. 

J’ai participé également à l’organisation de plu-
sieurs éditions de la course Cap Sur le yaudet, 
je suis également responsable de l’amicale du 
personnel du Centre Hospitalier de Lannion. J’ai 
décidé, début  2014, de m’engager sur la liste 
citoyenne conduite par Jean Marie Bourgoin, 
l’ambition et la méthode envisagées par ce projet 
correspondant à mes attentes. Je ne le regrette pas 
aujourd’hui, étant, comme tous mes camarades, 
concernée et concrètement investie dans la vie de 
la commune.

Le partage du travail, des responsabilités, qui 
n’est désormais plus concentré entre les mains 
de quelques-uns , m’a conduite à être déléguée 
à la réalisation d’un «  Espace de Loisirs  ». Cette 
structure, par le passé promise mais jamais réali-
sée, bien que très attendue, consiste en un espace 
multi activités, ouvert en permanence à tous et 
en accès libre, permettant la pratique du Bas-
ket, du hand-ball, du football de rue, du tennis, 
du volley-ball etc... Autour de ce projet, qui sera 
concrétisé en Septembre/Octobre 2015, des amé-
nagements pour les plus petits verront également 
le jour début 2016, parachevant ainsi un espace 
loisir à destination d’une jeunesse trop longtemps 
oubliée.

DAMIEN MACÉ, le boulanger du marché

Nnouveau venu sur le marché de Ploulec’h, boulanger depuis 6 mois, Da-
mien MACÉ vient de Plougonver où il a racheté un fournil. Il fait du pain 
bio à l’ancienne au levain dans un vieux four à bois. Pain complet, pain de 
sègle et pain aux fruit sont ces spécialités. Il est présent sur beaucoup de 

marchés (Guingamp, Plestin, Trébeurden et Locquirec) il se développe petit à petit, 
le but est de créer une AMAP. Damien ne fait pas encore de viennoiserie mais ça ne 
saurait tarder. Il fait des gâteaux et du pain d’épice, mais il ne faut pas oublier que ça 
ne fait que 6 mois que Damien est boulanger et déjà ses pains ont du succès sur le 
marché de Ploulec’h.

Marché : A la rencontre des exposants

Le saviez-vous ?
Une AMAP naît en général de la 
rencontre d’un groupe de consom-
mateurs et d’un producteur prêts 
à entrer dans la démarche. Ils 
établissent entre eux un contrat. 
Ensemble, ils définissent la diversité 
et la quantité de denrées à produire 
pour la saison. Pour le lieu de 
distribution, il peut s’agir d’une 
ferme si les partenaires de l’AMAP 
vivent dans un périmètre proche de 
celle-ci.

Un nouvel employé 
dans la commune !

Plus d’une trentaine de 
responsables associatifs étaient 
réunis à la mairie pour préparer 
la saison  2015-2016. L’objectif 

était d’ajuster le planning d’occupation 
des salles et du gymnase en fonction des 
créneaux demandés par les associations.
Lors de la réunion, il a été décidé qu’un 
planning de réservation en ligne allait 
être accessible et obligatoire à toutes 
les associations afin de planifier les 
évènements. Cette réunion fut l’occasion 
aussi de montrer le nouveau site internet 
de la commune.

OFFRE D’ EMPLOI : AGORESPACE, va 
recruter pendant une semaine à 35h, 2 

jeunes afin de l’aider à mettre en place le 
city stade, renseignements en mairie.
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Grand-Format 

Avec vous à Ploulec’h -  N° 4

Notre idée d’asseoir un pro-
gramme de valorisation 
touristique sur la commune 
par l’entremise de sa richesse 

patrimoniale ne devait pas exclure notre 
ambition de faire connaître aussi ce 
patrimoine à nos concitoyens, à com-
mencer par nos enfants. Sur proposition 
de l’ARSSAT, de l’ASPP et de BUGALE COZ 
YEODET, Erwan L’HEVEDER, le directeur 
de l’école de Ploulec’h, a tout de suite 
souscrit à l’idée d’organiser une randon-
née découverte du patrimoine et de l’his-
toire de la commune.

Pour réaliser cet exercice dans un esprit 
convivial, ludique et un peu sportif, un 
parcours a été élaboré avec la vallée du 
Yaudet comme élément structurant la 
sortie, permettant, en toute sécurité, à la 
fois le cheminement vers le site historique 
du promontoire, la pause déjeuner sur la 
plage du Pont Roux et la visite sur le retour 
du site du moulin de Crec’h Olen. Accom-
pagnées de plusieurs parents, de plusieurs 
élus de la commune et leurs instituteurs 
respectifs, quatre classes de primaire (CE1, 
CE2, CM1, CM2), soit près de 80 élèves, ont 
pu profiter de cet évènement sous un soleil 
radieux. Au Yaudet, chaque classe était ac-
compagnée d’un guide (de l’ARSSAT ou de 
BUGALE COZ YEODET) qui a pu leur don-
ner sur le terrain un aperçu de la richesse 
historique des lieux et répondre à la mul-
titude de leurs interrogations. À l’aide d’un 
support coproduit par les associations, les 
élèves ont sûrement appris à démêler et 
apprécier ce qui relevait plus des légendes 
que des faits historiques.
Au moulin de Crec’h Olen, l’ASPP avait 
mobilisé 8 guides, une exposition et des 
maquettes pour faire découvrir l’activité 

du moulin, sa mécanique ainsi que toute 
une thématique autour de la fabrication 
de la farine et du pain. C’est sur ce site que 
les élèves ont pu profiter d’un goûter bien 
mérité, offert par la municipalité, avant de 
prendre le chemin du retour vers l’école. 
De l’avis de tous, cette sortie fut une réus-
site tant par la richesse des découvertes 
proposées aux enfants que par l’esprit 
dans lequelle elle fut effectuée. A terme, 

les instituteurs pourront prolonger cette 
initiation historique en classe, à l’aide des 
supports édités par les associations. Ces 
associations qui ne demandent qu’à repro-
duire ce genre de manifestation pour les 
autres écoles de notre territoire. 

Sortie scolaire, à la découverte du patrimoine

André Le Baron
Pdt asso Bugale Coz Yeodet

Superbe, c’est un plaisir de se promener, 
avec une quinzaine de gamins autour de 
soi, qui sont curieux des choses aux-
quelles tu ne t’attends pas. Les questions 
qu’ils posent ne sont absolument pas 
celles auxquelles tu t’attends, ça te fait 
percevoir le monde à leur façon et, ça te 
fait replonger dans les bouquins pour 
apprendre de nouvelles choses, c’est 
une vitamine C. Personnellement on n’a 
pas fait l’histoire, comme je l’aurais faite 
aux adultes, on a été brefs, mais c’est 
intéressant, et à chaque point ils ont 
trouvé un intérêt. Par exemple Le mur de 
pêcherie est une bonne transition pour 
des journées futures. Que cette journée 
permette aux enfants d’accompagner 
leurs parents dans ce site magnifique !

Erwan L’Hévéder
Directeur de l’école

Journée sympa, découverte du milieu 
proche des enfants, ils sont sans doute 
passés par là mais ne se sont jamais 
arrêtés aux endroits. Les enfants sont 
très contents. C’est un joli site, on 
prolongera ça l’annee prochaine avec 
la connaissance du milieu de la pêche. 
Les guides sont passionnés parce qu’ils 
apprennent aux enfants. Une expérience 
à renouveler.

« Jean-Pierre nous 
a dit que pour cuire 

du pain, il fallait 
faire chauffer le four 
pendant 3 jours »
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En route vers le Yaudet
Nous sommes vraiment heureux de voir 
aujourd’hui les gamins de Ploulec’h 
découvrir toutes les richesses de leur 
commune. Sous un soleil radieux, après 
avoir arpenté les sentiers en pleine 
nature, déjeuné sur la plage les pieds 
dans l’eau, ils se sont tous pris au jeu de 
la découverte de notre patrimoine en 
posant une multitude de questions aux 
guides qui les encadraient.
Cette sortie scolaire est une réussite, non 
seulement parce qu’elle s’est déroulée 
dans la bonne humeur mais aussi parce 
qu’elle laissera aux enfants l’impression 
d’avoir vécu chez eux une vraie aventure. 
Une aventure qu’ils feront vivre demain 
à leurs amis ou à leurs parents.
Il faut absolument renouveler  cette 
expérience en proposant cette sortie aux 
autres écoles du Trégor. C’est grâce à ce 
genre d’évènement, avec le soutien de 
nos associations, que nous mettrons 
en valeur notre commune, que nous 
développerons tout son potentiel 
touristique.Alors n’oublié pas :
 Entre terre et mer, Ploulec’h 
est aussi une terre d’histoire.

Thierry Le Calvez
Initiateur du Projet

!

Baie de la Vierge

Le Mur des Moulins à Marée 
(Mur de Pêcherie)

La Fontaine Kozh, 
source vénérée

La Roche Branlante

Le Corps de Garde

La Porte Maritime et le Poste de Douane

La Maison du Passeur
Notre Dame du Yaudet, 
Chapelle de la Vierge Couchée

la Roche Plate

La Porte Sud et 
les Rochers BeaumanoirLe Chiffre

14

Je trouve que c’est intéressant pour les enfants, ils se sont intéressé à l’ensemble de ce que l’on a pu dire, même si on n’approfondit pas. 
certains sont venus sur le site mais ne connaissaient pas ça, ils sont tous contents. Le groupe qui était avec moi (cm1) se pose beaucoup 
de questions notamment dans la chapelle, sur la maison du passeur. Ils ne peuvent pas tout comprendre, mais on leurs donne des 
indications. Ils étaient intéressés par le rocher Beaumanoir. Je leur ai appris comment trouver le sud et le nord avec la montre, comment 
on lit une carte... ils posent beaucoup de questions, je pense que c’est intéressant pour eux de connaître leur région et savoir que ces 
endroits là existent, c’est une bonne chose.

Hervé Nicol
Guide de l’ARSSAT*

Au moulin la fatigue 
se fait ressentir...

C’est le nombre de 
kilomètres que les enfants 
ont parcouru à pied lors de 
cette journée.

* ARSSAT : Association pour la 
Recherche et la Sauvegarde des 
Sites Archéologiques du Trégor
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Avec vous à Ploulec’h -  N° 4

9 h : Départ vers le Yaudet, les enfants

sont très motivés !

10 h 30 : Les CE2 et CM2 montent la côte 

de Pont-Roux

11 h 15 : Les CM2 cherchent le compas sur 

la roche plate

11 h 30 : Les élèves découvrent la maison 

du passeur

12 h 30 : les CE1 s’assoient sur le rempart

                                            
      traversier

13 h : Le pique-nique sur la plage,

                        bien mérité !

Le film de la journée
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Grand-Format

10 h 45 : Les CE1 écoutent Mireille et 

Thierry, leur parler du mur de pêcherie

11 h : Les CM1 sont attentifs près de la 

fontaine, avec leur guide M. Nicol

12 h : Les CE2 posent devant le corps de 

garde

12 h 15 : Une pause à la chapelle Notre 

Dame du Yaudet devant la vierge couchée

13 h : Le pique-nique sur la plage,

                        bien mérité !

14 h 30 : Arrivé au moulin de Crech Olen

Mireille leur montre le fonctionnement du 

moulin

15 h 45 : Avant de repartir à l’école, il est 

temps de prendre un petit goûter !
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Au coeur des assos

L’A.M.P prépare son 9ème salon du 
modélisme qui aura lieu les 26 et 
27 septembre prochains à la salle 
omnisport de Ploulec’h. Plusieurs 

clubs régionaux ont annoncé leur venue 
et de nombreux bateaux radiocomman-
dés seront présents sur le salon, car le 
bassin d’évolution permet une navigation 
intéressante. Des réseaux de trains, des 
camions et des autos radiocommandés 
(avec circuit d’évolution), seront aussi en 

place, offrant ainsi des activités dyna-
miques. Sont aussi au programme diverses 
maquettes, reproductions achitecturales, 
dioramas et d’autres surprises de grande 
qualité. D’autres animations sont prévues 
sous forme d’ateliers, de jeux de billes, pas-
sage de permis de naviguer ou simulateur 
de vol... Quelques professionnels seront 
également présents pour proposer du ma-
tériel et des maquettes. Rendez-vous à ne 
pas manquer, à découvrir en famille !

A l’occasion de ce pardon 2015, 
correspondant au 10ème anni-
versaire de l’association « Les 
amis de la chapelle de St Her-

bot», les nombreuses personnes présentes 
ont manifesté beaucoup de ferveur, de 
convivialité et de gaieté. Ce pardon a 
débuté par une messe, concélébrée par 
le Père Alexis LOPEZ, prêtre bien connu 
dans le Trégor, actuellement au service de 
la Paroisse de GUINGAMP et le Père Yann 
TALBOT de la paroisse de LANNION, tou-
jours le bienvenu à St Herbot. A l’issue de 
cette messe, la traditionnelle procession a 
été suivie du pot de l’amitié et d’une vente 
de gâteaux pour aider au financement du 
voyage des jeunes accompagnant les pè-
lerins malades lors du prochain pèlerinage 

diocésain à LOURDES.
Après avoir souhaité la bienvenue à tous 
et remercié tous ceux qui ont participé à 
la réussite de cette journée, Guy PRIGENT 
a fait part des derniers travaux réalisés sur 
la chapelle. Ensuite, environ 140 convives 
ont pris place sous les tonnelles pour dé-
guster le repas champêtre, agrémenté par 
une tombola gratuite.
La journée s’est achevée par une nou-
velle animation: pour la première fois, un 
concert a été donné par une chorale dans 
la chapelle… !
En effet, les chanteurs de la «clé des 
chants» de Ploulec’h y ont interprété, 
d’une manière “calme et cool” comme dit 
la chanson, et avec beaucoup de brio, leur 
répertoire devant de nombreux auditeurs.

Belle affluence au pardon de St Herbot

Avec vous à Ploulec’h -  N° 4

9ème Salon du Modélisme de Ploulec’h
un évènement régional
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Chorale : « la clé des chants » 
donne le la à Ploulec’h

Nouvelles du SSG KHTC 
Bretagne :

Les 23 et 24 mai, le SSG KHTC Bre-
tagne recevait Guro Christophe 
Verdot, maître de Pekiti Tirsia 
Kali officiant aux Philippines. 

Durant ces 2 jours pleins, les stagiaires 
ont pu s’initier aux techniques à mains 
nues, à 1 lame et à 2 lames sur la plage 
de Beg Leguer et à la salle des sports de 
Ploulec’h.
 
Le 7 juin, Kumbang Hitam, ceinture 
noire 6ème Chola de Silat Seni Gayong, 
disciple direct du créateur du style et 
superviseur du club était à Ploulec’h 
pour le passage de ceinture des élèves 
et nous confirmait qu’il viendrait assu-
rer un cours par trimestre à partir de la 
rentrée prochaine.
 
Enfin, le 13 juin, le SSG KHTC Bretagne 
était présent sur la plage de Saint Mi-
chel en Grève pour montrer le Silat Seni 
Gayong à la trentaine de jeunes qui 
avaient répondu présents à l’appel du 
SIVU.

La fin de saison a pour le moins été bien rythmée pour la chorale puisque le 25 mai 
dernier, en clôture du pardon de Saint Herbot, les choristes se sont retrouvés dans 
la chapelle pour interpréter leur répertoire. Le 20 juin, le groupe participait cette 
fois au concert organisé par le chœur de chant Micado à la chapelle du Yaudet et le 

mardi 23 juin il a terminé son année par un concert donné à l’église de Ploulec’h. A chaque 
concert le public a répondu présent, et après deux années de travail sous la direction de 
Catherine DOUMENG, un répertoire plus étoffé et varié a été interprété. L’ensemble des 
choristes la remercie vivement pour son engagement.
La clé des chants lance aussi un appel vers les présidents des autres associations pour le 
Téléthon. Une réunion sera organisée dès la mi-septembre.

Cette année encore, la kermesse organisée par l’amicale laïque, a rencontré un 
franc succès. Le beau temps était au rendez-vous, ce qui a permis à chacun, petits 
et grands, de passer un agréable moment. Le bilan financier de cette année sco-
laire est positif, car toutes les sorties scolaires proposées par les enseignants ont 

pu se réaliser. Le bilan moral est moins bon, car 7 membres du bureau (sur 9) ont décidé 
de démissionner. L’amicale laïque est donc en danger, car sans constitution d’un nouveau 
bureau en septembre, les comptes devront être gelés, fermant ainsi toute possibilité de 
projets et sorties scolaires pendant un an. 2 personnes se sont proposées lors de l’assem-
blée générale du 25 juin dernier, ce qui n’est pas suffisant pour composer un bureau. « C’est 
donc plus que jamais le moment de rappeler que toutes les bonnes volontés sont les bien-
venues » !

La Kermesse, encore un succès !

Sous l’impulsion du Comité des Fêtes de 
Ploulec’h une grande journée festive est 
en préparation. C’est le Challenge des 
4 clochers, regroupant les communes 
de Trédrez-Locquemeau, Ploumilliau, 
st Michel en Grèves et Ploulec’h. Cette 
rencontre est prévue pour les grands et les 
petits. Épreuves, jeux et bonne humeur 
seront la base de ce challenge alors rdv 
le DIMANCHE 30 AOUT à Ploulec’h pour 
venir soutenir votre équipe !

Dernière minute
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Cap sur le Yaudet, toujours sans classement

Il y a deux ans, Laure KERAUDREN qui faisait partie de l’asso-
ciation Ploulec’h loisirs, a lancé le pari de mettre sur pied, une 
équipe féminine de football. Pari gagné, puisque les joueuses 
« protégées » de Gérald CUZIAT ont reçu leurs tenues, à l’occa-

sion d’une sympathique rencontre à la salle polyvalente. La pre-
mière année, l’équipe se composait seulement de huit joueuses, 
mais pour cette nouvelle saison le nombre des participantes est 
passé à douze, pour le club, c’est une réelle satisfaction. Coatchées 
par Gérald CUZIAT, leur entraîneur, les joueuses se retrouvent tous 
les lundis de 19 h 45 à 21 h 30 dans une ambiance de détente et 
de plaisir.
À noter que pendant la période hivernale, les entraînements se 
font dans la salle des sports. L’objectif du groupe aujourd’hui, reste 
axé sur le divertissement dans la bonne humeur et Laure KERAUD-
REN, la meneuse du groupe, a souligné lors de la remise des tenues 

«  qu’il est toujours possible de venir étoffer l’équipe qui recrute 
avec plaisir  ». Le club remercie également les huit entreprises 
locales, qui ont accepté d’apporter leur partenariat pour la réali-
sation de ces magnifiques tenues. Aurore une joueuse présente 
depuis le début de l’aventure a ajouté avec humour  : «  Il ne faut 
pas oublier de remercier nos maris, qui gardent les enfants durant 
nos entraînements » !
Deux dates importantes sont venues marquer la vie du club  : le 
3 mai dernier, l’équipe de Langoat venait à Ploulec’h et le 20 juin 
lors d’une rencontre amicale les footballeuses se mesuraient à 
leurs époux. Les amoureuses du ballon rond ont ainsi démontré 
à leurs moitiés, toute la technicité acquise. En fin de journée, c’est 
autour d’un sympathique repas servi à la salle polyvalente, que 
les hommes ont perdu leur chauvinisme. Ces deux rencontres ont 
souligné les indéniables progrès du club !

Football féminin : Un club en plein essor !

Pour l’association aussi, le début d’année a été marqué 
par les attentats commis à Paris. Comme souvent quand 
l’émotion est forte, le besoin de se rassembler est très pré-
gnant. L’initiative a été prise par Cap Ploulech de propo-

ser, via le bouche-à-oreille et les réseaux sociaux, de rassembler 
marcheurs et coureur du coin sur le site connu et fréquenté du 
chemin du halage à Lannion. La surprise a été réelle de voir autant 
de monde répondre à cet appel, malgré le peu de publicité faite 
autour de ce rassemblement. 

Ce début d’année est aussi marqué par la reprise des courses, et 
une présence toujours aussi visible de nos couleurs sur les courses 
du coin. Les dernières en date, la participation d’une dizaine d’ad-
hérents au Tro Ar Gar de Plounérin le premier mars, et une belle 
deuxième place de Sonia Stéphan sur le très boueux 21 km. À no-
ter aussi une superbe 11e place de notre président, Yann Le Du, 
au trail des Corsaires à St Malo, devancé seulement par de grosses 
pointures nationales et régionales. Ce dernier, engagé dans un défi 
longue distance qui se jouera dans plusieurs semaines multiplie 

les participations préparatoires en cumulant des places d’honneur, 
devenant ainsi le flambeau des adhérents qui prennent toujours 
autant de plaisir à se retrouver, avec la sempiternelle devise de 
l’asso, « A chacun son exploit ! » il y a donc de la place pour tous au 
sein de l’asso !
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Au coeur des assos

La saison du club Cyclo-Détente a maintenant passé son 
cap culminant puisque la Pierre Le Bigaut s’est déroulée le 
27 juin, épreuve phare de la région, attirant près de 6800 
participants et 3500 bénévoles, et dont les bénéfices sont 

consacrés à la lutte contre la mucoviscidose. Pour leur part, 18 cy-
clos de Ploulec’h s’y sont inscrits. Aujourd’hui le club compte 58 
adhérents, c’est sensiblement plus que l’an passé. Les distances 
augmentant et l’horaire de départ devenant matinal, les cyclos 
de Ploulec’h se sont entraînés afin de participer aux différentes 
concentrations organisées dans les alentours de Ploulec’h , mais 
aussi un peu plus loin.
De son côté, Ploulec’h organise des sorties un peu plus longues 
avec le brevet des 100 km en avril qui prépare aux concentrations 
et aussi le brevet des 150 km qui prépare la Pierre Le Bigaut. Entre-
temps a eu lieu notre événement roi, le Tour du Trégor qui, cette 
année, a inauguré de nouveaux circuits afin de pouvoir se dérouler 
comme par le passé le jeudi de l’Ascension. Néanmoins, le succès 
n’a pas été celui escompté, car une grosse pluie s’est abattue un 
peu avant le départ. Côté concentrations à l’extérieur, près de chez 

nous, c’est Plouaret qui a ouvert le bal le 12 avril avec la Yves LE 
CAM avec une participation de Ploulec’h à hauteur de 26 cyclos. 
Ensuite vient le mois de mai riche en événements, à commencer 
par la Rospézienne qui ne fut pas une réussite à cause du mauvais 
temps. Ensuite, un peu plus loin de chez nous à Plouigneau était 
organisée le 10 mai la Concentration du Douron puis le 17 mai la 
Concentration de Tonquédec (où a été prise la photo), et enfin 
celle de Cavan le 30 mai. Le mois de juin est marqué plus particu-
lièrement par les grandes cyclos, comme l’Atout-Coeur à Lamballe 
le 13 juin et bien sûr la Pierre le Bigaut le 27. Le lendemain, le 28, 
comme un tournant dans la saison et l’entrée dans la période des 
vacances, ce fut la sortie familiale à Huelgoat puis à la Vallée des 
Saints de Carnoet avec le matin circuit pour s’y rendre tout en récu-
pérant de la PLB pour ceux qui le souhaitaient. Vont commencer 
maintenant des circuits plus courts avec un départ à 8 h 30. Côté 
séjour cyclotouristique, cette année est une année de préparation 
pour la prochaine édition qui aura lieu en 2016. Pour rappel, en 
2014, une semaine de vélo avait été organisée en Touraine.

Le tour du Trégor, de nouveau à l’ascension 

Toujours soucieux de partager 
leur passion les Archers du club 
de Ploumilliau-Ploulec’h, ont 
participé au mois de juin à « la 

journée Beach multi-sports » organisée 
par le SIVU Enfance-Jeunesse Aod Ar 
Brug sur la plage de Saint-Michel-en-
Grève. Ainsi, 150 personnes -petits et 
grands- ont pu dans une ambiance esti-
vale, s’amuser à tirer quelques flèches 
sur des cibles nature et 3 D, grâce aux 
conseils et à la vigilance des quatre ar-
chers présents.

Organisation du concours départe-
mental  3D le dimanche 26 juillet à 
partir de 8 h. Le club sera heureux d’ac-
cueillir les Archers du département, de 
la région et même quelques vacanciers 
venant parfois de loin pour participer à 
cette épreuve sur le site de Kervidern au 
Yaudet. Le public initié ou amateur sera 
le bienvenu : venez nombreux !

Un été festif pour les Archers de la côte 
des Bruyères !
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DÉPANNAGE
REMORQUAGE

À DOMICILE

02 96 46 33 45

Z.A
22 300 Ploulec’h

02 96 37 17 59

Comité de jumelage : Direction Saint Erth
Comme tous les deux ans, pendant les vacances de Pâques ( pour permettre 
aux jeunes de participer ), nous sommes partis à 35 le vendredi 19 avril 
rendre visite à nos amis de St Erth. Le ferry partant de Roscoff à 16 h 30 nous 
ne sommes arrivés sur place qu’à 23 h 30. Le samedi matin, grasse matinée !

Et, après une journée passée dans les familles d’accueil, tout le monde s’est retrouvé 
dans une salle des fêtes voisine pour une soirée de danses traditionnelles endia-
blées. Dimanche midi, nous étions invités à prendre part à un excellent repas servi 
dans un très grand hôtel de Carbis Bay, avec une vue imprenable sur la baie de 

Hayle. À la fin du repas, après les discours d’usage, plusieurs élèves des cours d’anglais de 
Brigitte nous ont joué un sketch hilarant. Bravo aux acteurs et au professeur ! Lundi, grande 
sortie pour visiter une ancienne mine d’étain près de Helston. Il faut rappeler ici que l’étain 
a fait la prospérité de la Cornouaille pendant plus de 200 ans. Mais nous avons pu constater 
que le travail de mineur n’était pas une sinécure. Travailler 12 heures par jour, 6 jours sur 7, 
dans des boyaux étroits suintants d’eau, avec des outils lourds et coupants et des explosifs, 
souvent plusieurs centaines de mètres sous terre, ne permettait pas aux hommes de vivre 
plus de 35 ans ! Oui, une visite impressionnante et mémorable ,complétée par la visite d’un 
musée de l’étain à Redruth. 

À 18 heures, il était temps de prendre congé de nos amis de St Erth pour prendre le ferry à 
Plymouth, sans oublier de les inviter à venir nous voir à Ploulec’h l’année prochaine.
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Au coeur des assos

Que signifie le nom de « Bugale Kozh 
Yeodet ?
L’appellation «  Bugale Kozh Yeodet  » est 
un clin d’œil pour associer la modernité 
à l’histoire dans un cadre idéal pour les 
deux thèmes  : Le Yaudet. Nous sommes 
tous les enfants de nos ancêtres – «  Bu-
gale  » - ; l’histoire locale a superbement 
été confirmée par Barry Cunliffe et Patrick 
Galliou – «  Kozh  » - ; Yeodet est parmi les 
cent écritures différentes du Yaudet celle 
qui peut-être se rapproche le plus de la 
prononciation de nos parents bretonnants 
– « Yeodet ».
 
Pourquoi avoir créé une association ?
De nombreuses tentatives individuelles et 
collectives ont par le passé été faites pour 
obtenir l’attention des autorités sur le 
Yaudet (site historique, chapelle, port,…), 
avant et après l’acquisition par le dépar-
tement. Beaucoup sont restées sans suite, 
longtemps en attente pour les quelques 
autres. La création de Bugale Kozh Yeo-
det est une tentative supplémentaire à 
renforcer la voix de tous les amoureux du 
Yaudet, de concilier les différents objectifs 
des intervenants,commune-département-
habitants-visiteurs-plaisanciers, pour une 
plus grande satisfaction, d’un plus grand 
nombre.
 
Pouvez-vous nous dire quelques mots 
de l’Assemblée générale ?

Une grande convivialité à la réunion du dé-
but jusqu’à la fin. La surprise chez certains 
du niveau de richesse historique du Yau-
det. C’est un signe du travail à accomplir 
pour la faire connaitre, en commençant 
par nous-mêmes ici. Ensuite, le manque 
à soumettre les questions avant la réu-
nion a peut-être privé ceux qui en avaient 
d’obtenir les réponses. J’invite à l’avenir à 
plus de communication, à tout moment. 
Enfin, l’objectif atteint par Josiane, Jean-
François, Jocelyne et Claudine, à qui il avait 
été demandé d’offrir «  un apéritif  » sans 
mécontent ! Et nous n’avons reçu que des 
félicitations ! Bravo à eux !
 
Concrètement aujourd’hui quels sont 
vos projets ?
Le conseil d’administration, nouvellement 
constitué le vendredi 3 juillet, a entériné 
une meilleure organisation sur des sec-
teurs existants et la création de trois autres 
qui étaient une priorité. Quatre adjoints 
ont donc été nommés pour compléter le 
groupe des gestionnaires de l’association :
Michelle Kerambrun qui conduira le 
groupe de travail « Chapelle » pour épauler 
Gérard Le Couls sur un secteur très deman-
deur tant du point de vue des évènements 
ou de l’entretien que des dossiers à suivre 
auprès des administrations et institutions.
Mireille Manrique, récemment formée 
comme accompagnatrice sur l’histoire du 
Yaudet (avec Josiane Le Jaouan et Danielle 

Le Querré), prend en charge le secteur « Vi-
sites » qui vise à coordonner les demandes 
de visites, à réaliser un plan de formation 
de nouveaux accompagnateurs et à aider 
à la production de supports.
Jean-François Le Pierrès nous fera bénéfi-
cier de sa grande expérience d’organisa-
teur de repas champêtres pour fournir ré-
gulièrement aux adhérents des « festivités 
historiques ».
Christian Houel relève le défi d’offrir des 
produits de qualité labellisés «  Bugale 
Kozh Yeodet  » pour subvenir aux besoins 
de l’association.
 
Quels sont vos besoins immédiats ?
De bonne volonté et de communication !
De bonne volonté tant de la part des adhé-
rents et surtout de ceux qui se sont présen-
tés comme « actifs » comme de la part des 
autres intervenants au Yaudet, commune, 
services techniques et département.
De communication pour établir un niveau 
supérieur de réactivité dans la participa-
tion comme dans la proposition de solu-
tions aux problèmes rencontrés. Internet 
est un outil qui peut considérablement 
améliorer notre performance dans ce do-
maine, si on l’utilise !

Les touristes font toujours une pause au moulin

Le 9 août 2015 l’Association de Sauvegarde du Patrimoine de Ploulec’h (A.S.P.P.) 
organisera une grande journée d’animation au Moulin de Crec’h Olen( route du 
Yaudet à Ploulec’h). De nombreuses activités seront proposées : Visite gratuite 
du moulin ; randonnée découverte autour du moulin ; atelier de peinture ; expo-

sitions de maquettes de bateaux, de vieilles photos, de peinture ; présentation de vieux 
outils. Mmes Valérie JÉGOU et Anne GOETZ  seront présentes pour présenter et dédica-
cer leur livre. L’association Bugale Kozh Yeodet (Les Enfants du Yaudet) sera également 
invitée à présenter son action pour la réhabilitation, la sauvegarde, la valorisation et la 
promotion du Yaudet.

André 
Le Baron

GYM DOUCE à Ploulec’h 
avec le club Awel Mor : C’est 

bien parti pour la saison 2015/16.
Il ne reste que quelques places 

possibles...
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        Évènement Connaissez-vous la Ligne 30 ? Pour 
vos déplacements entre Lannion et 
Morlaix, rien de plus simple et de plus 
économique ! Pour seulement 1 € 
l’aller ou 2 € l’aller-retour, les cars de la 
Ligne 30 desservent toute l’année 12 
communes de Lannion-Trégor Commu-
nauté et Morlaix Communauté (Lan-
nion, Trédrez-Locquémeau, Ploulec’h, 
Ploumilliau, Saint-Michel-en-Grève, 
Tréduder, Plestin-les-Grèves, Locquirec, 
Guimaëc, Lanmeur, Garlan et Morlaix), 
avec plus de 40 arrêts.

 Ploulec’h et l’agglo

Concours 
des maisons fleuries

Après une année d’absence, une 
nouvelle édition du concours 
de fleurissement a eu lieu, les 
communes de Ploulec’h et de 

Ploubezre se sont associées, en proposant 
une grille de critères, qui avait été définie 
après concertation entre Armèle ROBIN et 
Matthieu DUPUIS. Le jury de Ploubezre a 
décidé cette année l’attribution des caté-
gories. Après son passage composé d’élus, 
d’un employé communal et d’un profes-
sionnel du paysage, voici les résultats pour 
Ploulec’h, tous les participants seront invi-
tés prochainement pour la remise des prix.

Maisons avec jardin visible de la rue : 
M. et Mme Broudic, Milin-Awel
Prix du Jury jardin privé : 
Pierre Raoul, route de Ploumilliau. 
Parcs et grands jardins : 
Jacqueline et René Poupon, Kerhervrec. 
Hébergement touristique saisonnier : 
M. et Mme Saliou, Traou en Allée, Kerjean.

Entre communes

Le vernissage de l’exposition d’été, organisée par la municipalité, s’est déroulé le 
samedi 4 juillet, en présence des artistes. Une diversité de tableaux et de peinture 
(acrylique, huile, aquarelle, gouache, sanguine ou pastel), mais aussi des objets 
de décoration, des maquettes de modélisme, des photographies et des composi-

tions. Il y avait bien évidemment la marqueterie de Nikolas Le Tensorer meilleur apprenti 
de France, et parrain de cette édition. Jeune artiste, doué d’une dextérité fine et d’un sens 
aigu du détail, il a expliqué son travail aux nombreuses personnes présentes à la cérémonie 
du vernissage. Réaliser de nouveaux copeaux dans de nouvelles essences de bois est un 
peu la devise de Nicolas. C’est pourquoi il intégrera, en septembre, l’unique école française 
qui se trouve à Bordeaux et qui prépare les élèves à l’aménagement intérieur des bateaux.
« On a un objectif, qui est d’attirer les jeunes à participer à l’exposition annuelle, c’est la raison 
pour laquelle on a choisi Nikolas, comme parrain », a précisé Matthieu Dupuis, adjoint au 
maire à la culture.
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Séances du 25 mars au 20 mai 2015

BUDGET ET FINANCES
FISCALITÉ LOCALE
Compte tenu de la situation financière de la 
commune et de la conjoncture économique 
et sociale actuelle, le conseil municipal décide 
de ne pas augmenter les taux d’imposition qui 
restent fixés comme suit  : taxe d’habitation 
14,76 %, taxe foncière (bâti) 20,11 % et taxe 
foncière (non bâti) 71,71 %.
COMPTES DE GESTION ET COMPTES ADMINIS-
TRATIFS 2014
Les comptes de gestion et les comptes adminis-
tratifs ont été approuvés à l’unanimité par les 
élus. La section de fonctionnement du budget 
communal dégage un excédent de 258 014,31 
€ pour des dépenses et des recettes prévision-
nelles s’équilibrant à 1 244 897 €. 
BUDGET PRIMITIF 2015
Madame MAHÉ, Comptable du Trésor à Lan-
nion, a présenté le projet de budget primitif 
aux élus. Le Conseil a voté le budget d’un mon-
tant global de 1 938 233 €, dont 1 217 551 mil-
lions d’€ pour le fonctionnement et 720 682 € 
pour l’investissement

PROJETS
CONSTRUCTION D’UNE SALLE SOCIO-
CULTURELLE
Jean-Marie BOURGOIN a rappelé que LTC avait 
accepté de porter la construction d’une salle 
multifonctions à Ploulec’h, en avril 2014, la 
nouvelle équipe municipale a demandé à LTC 
de revoir le projet en y apportant quelques 
modifications étant donné que, durant la 
campagne, elle s’était engagée à construire 
une salle 100 % pour les habitants de Ploulec’h. 
La partie auditorium ayant été abandonnée, 
la construction de la salle festive devient 
strictement communale et les deux parties se 
sont accordées pour mettre un terme à ce projet 
commun et au marché de maîtrise d’œuvre. Les 
frais d’études déjà engagés par LTC s’élèvent à 
187 073,57 € HT et sont répartis entre les deux 
collectivités. La commune de Ploulec’h versera 
donc 93 536,79 € HT à LTC dont 23 000 € pour 
des études qui serviront au nouveau projet.
Parallèlement, les deux parties s’accordent 
pour que la subvention de 10 % obtenue par 
LTC soit transférée à la commune de Ploulec’h 
selon les règles établies par le Département 
dans le cadre du Contrat de Territoire, soit une 
subvention de 120 000 €, le nouveau projet 
étant évalué à 1 200 000 € HT. La commune 
recevra également un fonds de concours de 
LTC, d’un montant correspondant à 5 % des 
travaux de construction, plafonné à 30 000 €. Le 
Maire est autorisé à signer le protocole d’accord 
avec LTC.
AMÉNAGEMENT D’UN CITY-STADE
Il est rappelé que ce projet d’aménagement 
d’espaces de loisirs et sportifs 
intergénérationnels au bourg a été adopté 
à l’unanimité lors du conseil municipal du 
25 février dernier, mais qu’il était soumis à 
obtention de subventions. Une subvention de 
21 300 € ayant été obtenue de l’État, les élus 
décident de lancer une consultation pour la 

réalisation du city-stade estimée à 65 000 € 
HT et autorisent le Maire à signer le marché à 
intervenir.
AMÉNAGEMENT D’UN ESPACE «  JEUX POUR 
ENFANTS »
Il est rappelé que dans le cadre du projet 
d’aménagement d’espaces de loisirs et sportifs 
au bourg, il avait été prévu d’y installer des aires 
de jeux pour enfants. Ce projet, estimé à 50 000 
€ HT, sera réalisé en 2016 et une demande de 
subvention au titre de la réserve parlementaire 
est sollicitée auprès de la Députée Corinne 
ERHEL, pour un montant de 25 000 €. 
AMÉNAGEMENT DU SITE DU YAUDET
Le projet départemental consiste à réaménager 
le parking et le projet communal qui complète 
celui du Département. Après avoir fait un 
rappel historique du site, il a développé des 
propositions relatives à l’accueil du public, 
l’information, le mobilier, la mise en valeur 
du patrimoine, mais aussi la mise en relief du 
promontoire. Enfin, un délégué culturel au sein 
de l’équipe municipale pourrait être chargé 
d’animer ce site et pourquoi pas envisager 
la création d’un centre culturel. Thierry LE 
CALVEZ a rappelé qu’il existe une attente 
forte des citoyens, mais qu’il est nécessaire de 
trouver des partenaires institutionnels et des 
financements…

URBANISME
MODIFICATION SIMPLIFIÉE DU PLU : 
Le Maire a demandé une modification du PLU 
approuvé en mars 2014 afin, d’une part, de 
rectifier une erreur matérielle du règlement 
(zone UY) et, d’autre part, supprimer un empla-
cement réservé au bourg (derrière la salle des 
fêtes actuelle) qui ne se justifie plus. Ce projet 
de modification simplifiée n° 1 du PLU et les avis 
émis par les services de l’État et les Personnes 
publiques Associées ont été mises à la disposi-
tion du public du 15 juin au 15 juillet 2015

TRAVAUX
Le Conseil a retenu le programme de voirie 
suivant  : réalisation d’un cheminement piéton 
entre Kérissy et Saint-Dréno, sur la route dépar-
tementale de Ploumilliau, réalisation d’un che-
minement piéton et d’un plateau surélevé sur 
la voie communale de Corvézou, pose de cous-
sins berlinois en entrées de bourg, acquisition 
d’un radar pédagogique.
LOTISSEMENT DE SAINT DRENO  : RETROCES-
SION DE LA VOIRIE
Yannick GAUTIER, Adjoint, explique que Mon-
sieur LE MERRER sollicite la rétrocession de la 
voirie et du bassin de rétention du lotissement 
Mézo Vilien situé à St Dréno à la commune. Tous 
les co-lotis ont donné leur accord. Le Conseil 
accepte à l’unanimité cette rétrocession à la 
condition que les frais soient à la charge de 
Monsieur LE MERRER, lotisseur. 
S.D.E. : TRAVAUX D’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Yannick GAUTIER, Adjoint, a listé les travaux qui 
seront réalisés en 2015. La participation de la 
commune s’élève à 60 % de ce montant, soit 16 

554 € pour : travaux de remise en état du maté-
riel route du Yaudet (au bourg), ZA de Bel-Air et 
Croas Min et travaux de rénovation du matériel 
vétuste ou en mauvais état de fonctionnement, 
lotissement du Vieux Calvaire et projecteurs de 
l’Église.

MUTUALISATION
Le Conseil Municipal avait approuvé 
l’acquisition d’un désherbeur mécanique pour 
un montant de 4 593 € HT lors de la séance du 10 
avril dernier. La Ville de Lannion est également 
intéressée par l’achat d’un désherbeur 
mécanique et propose de mutualiser cette 
acquisition.

ENFANCE JEUNESSE
PROJET ÉDUCATIF TERRITORIAL
Il a été présenté les principaux objectifs de ce 
projet éducatif territorial visant à traduire les 
engagements, les priorités et les principes de 
l’accueil périscolaire organisé par la commune. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
INDEMNITÉ DE GARDIENNAGE DE L’ÉGLISE
Une indemnité de 119,55 € sera versée à la Pa-
roisse de Lannion.
JURY D’ASSISES 
En vue de l’établissement de la liste prépara-
toire des jurés d’assises pour l’année 2016, les 
personnes suivantes ont été tirées au sort  : 
DROUET Nolwenn, PLASSART Julie née HER-
BERCQ, LE GUILCHER Yvonnick.

PERSONNEL
RECRUTEMENT D’UN CAE
La commune peut recourir aux Contrats d’Ac-
compagnement à l’Emploi afin de concilier ses 
besoins, notamment anticiper les départs en re-
traite au service technique, avec la perspective 
d’aider des demandeurs d’emploi à s’insérer 
dans le monde du travail. Aussi, il propose de 
recruter une personne en C.A.E. pour une durée 
de douze mois, à compter du 1er mai 2015, à 
raison de 35 H/semaine, pour assurer l’entretien 
des espaces verts. L’État prend en charge entre 
70 et 90 % du SMIC dans la limite de 20 h heb-
domadaire et exonère les charges patronales 
de sécurité sociale. Les élus approuvent à l’una-
nimité la création de cet emploi.

MOTIONS
CONTRE LA SUPPRESSION DES ÉCOLES DE 3 
CLASSES ET MOINS
Le Conseil Municipal, fidèle à la tradition répu-
blicaine  : une commune = une école, se pro-
nonce pour le maintien de toutes les écoles, de 
toutes les classes dans le département. »
D’EXTRACTION DE SABLE COQUILLER EN BAIE 
DE LANNION
Les membres du Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, confirment leur exigence de pré-
server, de ne pas toucher la dune côtière de la 
baie de Lannion.

Les comptes rendus des conseils municipaux en intégralité sur : www.ploulech.fr
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Charlotte et Fabien BINEL
Propriétaires de la crêperie le Yaudet

« Notre clientèle est locale 
avant d’être touristique »

Depuis le 1er mai, Charlotte et Fabien 
BINEL, ont ouvert la crêperie Le Yaudet, 
dans les locaux de l’ancien restaurant Ar 
Vro. « On est de Grandville, en Normandie, 
et c’est après avoir passé des vacances dans 
la région que l’on est tombé amoureux du 
coin. Ça faisait un an que l’on était à la 
recherche d’une affaire dans la région. Au 
départ, on pensait s’installer vers Paimpol, 
Étables, Binic, mais lorsque l’on nous a 
présenté le restaurant au Yaudet, on est 
tombé sous le charme de ce petit village.

Présentation, quel est votre parcours 
et formation ?

Moi c’est Charlotte, j’ai 28 ans 
j’ai fait l’école hôtelière, et 
beaucoup de stages dans 
différents restaurants (du 

fastfood à la chaine hôtelière). J’ai travaillé 
au casino à Granville et pour finir en 
maison de retraite. En maison de retraite, 
on s’ennuie, alors on a voulu retrouver 
le punch de la restauration, en gardant 
le côté familial, et avec deux enfants, on 
voulait un restaurant dans un petit coin de 
paradis et on est arrivé au Yaudet.

Moi c’est Fabien, j’ai 29 ans j’ai fait une école 
d’hôtellerie également, puis je suis parti 
en CFA, je suis passé commis, puis second 
dans un établissement country et au bout 
d’un an le chef est parti et j’ai pris sa place. 
Je suis resté 4 ans chef puis j’ai passé 2 ans 
dans la maison de retraite, mais on voulait 
absolument trouver quelque chose en 
Bretagne. En Bretagne on vient chercher la 
chaleur humaine, la culture, le paysage, le 
yaudet est splendide.

Et pourquoi une crêperie ?

On a d’abord trouvé l’endroit et en
fonction des besoins, des attentes qu’il y 
avait aux alentours on a décidé de faire 
une crêperie. À la base on était parti  sur 
un restaurant ouvrier ou traditionnel. On 
voulait faire ce qu’on savait faire, ensuite 
quand on a trouvé Arvro, on a rencontré 

beaucoup d’institutions, et d’habitants et 
ce qui ressortait le plus c’est un restaurant 
crêperie. On va cuisiner, et mettre la crêpe 
comme un support. On travaille qu’avec 
des produits frais et des produits cuisinés, 
aujourd’hui certains produits sont locaux, 
mais en hiver tout sera local. On va 
renouveler la carte deux fois par an comme 
la décoration du restaurant. On aime bien 
décorer, je suis passé par les restaurants 
gastro, et là c’est une belle occasion de 
le faire. Il y aura beaucoup plus de plats 
l’hiver, des menus plus abordables, avec 
des produits de la région. On va également 
développer des plats sans galette.

Quelle est votre clientèle ?

C’est des voisins, et des randonneurs pour 
le moment. Mr Alexandre vient nous voir 
deux fois par semaine, Mr Le Baron vient 
souvent. On vise une clientèle touristique, 
mais on veut que ce soit un restaurant 
d’habitués on veut faire plaisir aux gens 
qui viennent nous voir par des petites 
attentions. Cet hiver on proposera des 
vins chauds avec après midi belote ou 
jeux de société. Nous avons un réel projet 
d’animation. On s’est rendu compte que 
les gens du village aiment se retrouver ici. 
Ça faisait longtemps qu’ils ne s’étaient pas 
retrouvés dans un endroit, le dimanche 
midi c’est vraiment sympa au café tout le 
monde se retrouve, si bien qu’avant on 
avait des tables de deux et maintenant 
on a des grandes tablées de 8 personnes. 
Le service se termine à 17h, mais tout le 
monde est content, on a vraiment une 
clientèle de locaux.
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Et le nom, pourquoi le Yaudet ?

ll y a deux raisons, la vraie raison c’est que 
l’on aime vraiment le Yaudet, c’est vrai-
ment la battisse Bretonne qui se trouve à 

la pointe du Yaudet, c’est vraiment le point 
de vie du Yaudet. La deuxième raison c’est 
pour que l’on soit rapidement trouvé sur 
internet. Avec l’association du Yaudet, on 
va tout faire pour que ce village soit plus 
connu, on a développé des liens très fort 
en peu de temps, on est même surpris 
de cette rapidité. Mais les gens du Yaudet 
attendaient ça depuis longtemps, même 
quand on était en travaux tout le monde 
nous demandait quand allez-vous ouvrir.

Vous ne travaillez pas seuls, vos pa-
rents sont présents c’est une entre-
prise familiale ?

Chacun son poste, nos parents nous 
aident en salle, en comptabilité, pour les 
travaux et même ils gardent les petits. 
Nos parents souhaitent à tout prix venir 
travailler avec nous, et pas seulement les 
week-ends, mais il faut que ma maman 
vende son magasin de bonbons avant, 
mon papa est déjà prêt à adhérer à l’asso-
ciation du Yaudet..

Pour faire bouger le site, on va utiliser les 
réseaux sociaux, les assos sont des parte-
naires on souhaite construire des choses 
ici, on souhaite s’appuyer sur le tissu asso-
ciatif de la commune.

Nous souhaitons également 
dire que le gîte ne va plus exister, 
par contre. À l’opposé les chambres 
d’hôtes plaisent beaucoup, car c’est un 
ancien hôtel, et donc chaque chambre à 
sa salle de bains, télé toilettes... la déco va 
être refaite, on va garder l’esprit familial, 
on prévient bien les gens quand ils ap-
pellent qu’on vit tous ensemble. Les gens 
rigolent quand on descend en pyjama le 
matin, c’est vraiment une chambre d’hôte, 
on est tous à la maison ! Étant donné qu’on 
a un restaurant, on ne fait pas table d’hôte 
par contre on prépare les piques-niques, 
cela plaît énormément aux randonneurs 
sur le GR34.

On espère que même dans 5 ans vous 
aurez quelque chose à venir découvrir, 
même si les gens viennent souvent on 
veut qu’ils puissent découvrir autre chose. 
Exemple les habitués ont tout de suite vu 
que pour l’été on a changé les nappes. 
C’est vraiment un lieu de promenade. Une 
petite anecdote, deux dames de Ploufra-
gan sont venus boire un café, on leur a 
proposé de descendre vers le pont roux. 

Elles sont remontées et ont déjeuné le 
midi. On leur a donné un plan pour faire 
des balades l’après-midi, elles sont reve-

nues manger une crêpe. On leur 
a conseillé d’aller au mou-

lin et le soir elles sont 
revenues manger des 
moules marinières. 
Elles ont passé la 
journée au Yaudet. 
C’est notre but que 

les gens passent la 
journée dans ce lieu 

magnifique.

« C’est vraiment 
une chambre 

d’hôte, on est tous 
à la maison »

à savoir
Ouvert 7 jours sur 7 l’été

fermé le mardi et mercredi 
l’hiver

 Propos recueillis par Nadège Porret 
et Matthieu Dupuis



Un Film
Les Bronzés font du ski
Une chanson
BLACKO « Accroché à mes Rêves »
Un livre
Le basket de A à Z
Une citation
Toujours croire en ses rêves
Un endroit en Bretagne
Ploumanac’h
Un joueur français
Tony Parker
Un joueur étranger
Michael Jordan
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     Coup de projecteur 

Employé par sport Trégor 22, 
Steeve Broc, 39 ans, est arrivé à 
Ploulec’h l’an dernier. Cela fait 21 
ans qu’il entraine, il a joué de l’âge 

de 6 ans à 18 ans. Il a été obligé d’arrêter 
la compétition suite à des rhumatismes, 
depuis il s’intéresse à l’entraînement spor-
tif.
 
Steeve a un rôle d’éducateur au niveau 
des enfants et dans un second temps 
dans la pratique du basket, deux par-
ties qui sont liées. Sa passion du Basket 
Steeve l’a depuis l’âge de 6 ans. C’est un 
copain, qui jouait au basket, qui lui a de-
mandé de venir faire un essai avec lui et 
il a tout de suite accroché. C’est devenu 
vite une passion. Il a joué jusqu’à un bon 
niveau régional dans l’équipe de Châlons-
en-Champagne, puis est devenu coach de 
cette discipline.
 
Objectif perso, Steeve souhaite continuer 
de vivre de sa passion et aller le plus haut 
possible. Dans un premier temps, il sou-
haite apporter beaucoup aux enfants.
Leur apporter un maximum dans la tech-
nique du basket, la passion du basket et 
les emmener au plus haut niveau pos-
sible.

Le message que Steeve souhaite faire pas-
ser aux jeunes du club qui sont déjà ins-
crits: continuer à pratiquer avec la même 
passion que lui et ne jamais oublier que 
c’est un jeu, rester concentrés, s’amuser et 
ne pas trop se prendre au sérieux. Il invite 
tous les autres jeunes à découvrir le bas-
ket en venant le rejoindre. Par le jeu, les 
jeunes vont découvrir l’activité, grandir 
individuellement, techniquement avant 
la recherche collective. Ensuite, sur un 
match, on joue la gagne. Mais dans un 
premier temps, la priorité c’est la progres-
sion et la découverte de ce sport.

Steeve BROC, un éducateur sportif au 
service du club de Basket de Ploulec’h

Si j’étais...
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Les particuliers doivent respecter des horaires précis 
quand ils souhaitent passer la tondeuse et utiliser tout 
autre matériel de jardinage ou de bricolage. On aime 
entendre le bruit d’une tondeuse, car c’est le signe 

qu’on est en été. Pas sûr que tous les habitants soient d’accord. Le 
bruit que cet engin génère, répété de jardin en jardin, est parfois 
objet d’agacement. Pour éviter les conflits, mieux vaut respecter 
les horaires autorisés par arrêté préfectoral et utiliser un maté-
riel le plus discret possible. Toutefois, ces horaires sont souvent 
méconnus.

Les horaires de tonte sont réglementés par l’arrêté préfectoral 
relatif aux bruits de voisinage en date du 19 juin 2007. 

Ainsi, les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils tels que tondeuses à 
gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses… dont le bruit par-
ticulier est susceptible de porter atteinte à la tranquillité du voisi-
nage ou à la santé de l’homme par sa durée, sa répétition ou son 
intensité, ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :

> Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 19 h30.
> Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h.

   Que dit la loi

Tonte de pelouse

Le droit d’exiger de votre voisin l’élagage des branches qui 
dépassent chez vous vaut quelle que soit l’espèce de l’arbre 
en cause, qu’il s’agisse d’un chêne bicentenaire de grande 
envergure ou d’un petit arbuste. C’est ce que rappelle un 

arrêt de la Cour de cassation en date du 31 mai 2012.

En effet, vous n’avez pas le droit de couper vous-même les branches 
d’arbre de votre voisin qui dépassent sur votre terrain, car elles sont 
sa propriété. Vous pouvez seulement l’obliger à les couper. Dans le 
cas où votre voisin n’exécute pas son obligation d’élagage, il est pos-
sible de porter le litige devant le juge d’instance. Celui-ci peut alors 
ordonner l’élagage de l’arbre, même si votre voisin a respecté les dis-
tances légales d’implantation.

Il faut savoir en effet que la loi subordonne le droit de planter des 
arbres en bordure d’une propriété contigüe au respect de certaines 
règles de distance et de hauteur par rapport à cette propriété.

 Élagage

Les aboiements deviennent donc des troubles de voisinage 
dès lors qu’ils sont considérés comme excessifs par un voi-
sin qui s’en plaint aux autorités. Le propriétaire du chien ne 
peut invoquer pour sa défense ni le fait que son chien aboie 

à l’intérieur de l’habitation et non à l’extérieur, ni la mauvaise inso-
norisation de sa maison, ni le fait que d’autres chiens aboient en 
même temps dans le quartier, ni le fait que des animaux errants ou 
des passants provoquent ces aboiements, ni l’heure du jour ou de 
la nuit. Pour simplifier : vous êtes en tort et vous ne pouvez 
avancer aucune excuse ! Il vous appartient de faire cesser ces 
nuisances sous peine de sanctions.

Article R1334-31.
Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son 
intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé 
de l’homme, dans un lieu public ou privé, qu’une personne en soit 
elle-même à l’origine ou que ce soit par l’intermédiaire d’une per-
sonne, d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal placé sous 
sa responsabilité.

 Aboiement



En bref
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Le carnet 
de la commune

Avec vous à Ploulec’h -  N° 4

Ouvert du lundi au samedi
De 6 h 30 à 19 h 30

MAISON OSSATURE BOIS
MAISON BBC

HABITATS SAINS - ISOLATION ÉCOLOGIGUE
OUATE DE CELLULOSE - ÉTANCHÉITE A L’AIR

TERRASSES BOIS - BARDAGE
ISOLATION PAR L’EXTÉRIEUR

AMÉNAGEMENTS DE COMBLES 
CLOISONS SECHES

ESCALIERS-PARQUETS FENÊTRES - VÉRANDAS

Travaux à Pont-Roux

L es travaux difficiles à organiser se 
sont terminés avant l’été comme 
prévu.Ceux-ci ont été gérés par 
LTC en la personne de Christian 

Nédélec.Sa disponibilité a été appréciée 
des riverains et de la municipalité. Dans 
le prolongement de ces travaux, une deu-
xième phase est prévue sur la départe-
mentale à l’automne prochain.

Pour toute question, régie eau-assainis-
sement de LTC au 02 96 05 60 90 ou bien 
s’adresser à la Mairie.

La télé par l’ADSL au Yaudet 
(Pétition dégroupage total)

L La fibre optique à Ploulec’h ce 
n’est pas pour tout de suite...
Il est donc logique que tous les 
habitants de la commune soient 

dégroupés. En quelques mots, débits plus 
rapides et la télé par l’ADSL. Fini les para-
boles et les râteaux. Deux personnes pas-
seront avant la fin de l’année, faire signer 
aux habitants du Yaudet, une pétition 
pour demander le dégroupage total. 

OFFRE D’ EMPLOI : AGORESPACE, va 
recruter pendant une semaine à 35h, 2 

jeunes afin de l’aider à mettre en place le 
city stade, renseignements en mairie.

Dans le prochain bulletin

04/04 Migüel AUGEL RIOU 
4 route de Pen ar c’Hoat
18/04 Tess SAAS 
4 route du Stade
20/04 Mathilde LE BONNIEC 
15 route de Lannion
01/05 Elynn CARREAU 
6 b route de Kerjean
06/05 Maëlie ROUSSEAU 
7 route de Kerjean Izelan

23/03 Marcelle ARTAUD (née PRIGENT)
3 rue du Stade
12/06 Marie MARREAU (née QUESSEVEUR) 
6 route de Morlaix

04/04 
Abou KANTE et Tifenn CARTON 
11/04 
Serge GUYOMARD et Anne QUERE

Ils sont nés

Ils nous ont quittés

Ils se sont mariés

L’entreprise AGORESPACE a été re-
tenue pour les travaux du city 
stade suite au marché public lan-
cé par la commune le 15 juin der-

nier. Un cahier des charges précis en rap-
port à ce qui vous avait été présenté lors 
de la réunion publique avait été demandé 
aux entreprises. En attendant les travaux 
de cet automne, certains membres du 
conseil se sont déplacés à ALLINEUC dans 
le sud des côtes d’Armor pour voir la der-
nière réalisation d’AGORESPACE, le city 
stade a été installé il y a quelques jours.



Rendez-vous
à la salle

des sports

vendredi

4
SEPT

16H30
20H
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Infos pratiques

Pêle-Mêle

JOURS ET HEURES D’OUVERTURE 
DE LA MAIRIE
Du 1er septembre au 30 juin
Lundi, mardi, mercredi, jeudi 
8 h 30-12 h/13 h-17 h30
Vendredi 8 h 30-12 h/13 h-16 h30
Samedi 9 h/12 h
Pendant l’été la mairie est fermé le 
mardi, jeudi après-midi et 
samedi matin
Tél 02 96 46 10 00 Fax 02 96 37 14 50
mairieploulech@wanadoo.fr
www.ploulech.fr

ATELIER MUNICIPAL          
02 96 46 10 04
ÉCOLE                                
02 96 35 74 05
ACCUEIL PÉRISCOLAIRE             
02 96 37 24 11
RESTAURANT SCOLAIRE        
 02 96 46 55 74

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Heures d’ouverture : 
mercredi et samedi de 11 h à 12 h

SIVU enfance jeunesse Aod ar Brug
Locaux de la Maison pour tous 
02 96 35 32 92/06 60 25 48 55

RAM : relais Assistantes maternelles
Mme Suzette LE RAT (Tél : 0 6 77 38 49 67)

ASSISTANTE SOCIALE
Mme COUPIER rendez-vous au 02 96 04 01 04

C.P.A.M (Caisse Primaire d’Assurance Maladie)
39, avenue de Park Névez
BP 246 22303 LANNION CEDEX
Tél : 36 46

Centre social de Ker-Uhel 
0 820 25 22 10, 29  Bd d’Armor
Les 2es et 4es lundis 
les mercredis et vendredis, de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 17 h 30.

COLLECTES
Le mercredi
- Collecte des ordures ménagères 
les semaines impaires et collecte sélective 
les semaines paires.
- Le calendrier est disponible en mairie ou sur le 
site internet de Lannion Trégor Communauté
- Pour les encombrants en porte à porte sur ren-
dez-vous au 08000 22 300 aux dates suivantes :

SERVICE DE REPURGATION 
Ramassage des ordures ménagères géré par LTC
N° VERT : 0 8000 22 300

DÉCHÈTERIE DE CHRIST PLOUMILLIAU 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi de :       
9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30*
fermé le jeudi 02 96 35 24 50 ou 0 8000 22 300

EAU ET ASSAINISSEMENT (LTC)
02 96 05 60 90 - Facturation : 02 96 46 78 27

EDF-GDF
Sécurité -dépannage 
0 800 47 33 33 (gaz) - 09 72 67 50 22 (électricité)

SAMU : 15
Police-Secours : 17
Pompiers : 18
Gendarmerie nationale  02 96 37 03 78
Centre Hospitalier  02 96 05 71 11
Polyclinique du Trégor 02 96 46 65 65

MAISON MÉDICALE
Route de Lannion

MÉDECIN
02 96 46 34 86 Mme ROCHEZ Isabelle
MASSEUR KINÉSITHÉRAPEUTE                                                            
02 96 37 11 94 M. COURCOUX Vincent
DENTISTE 
02 96 46 38 49 M. PEN David
INFIRMIÈRE 
Mme LECLERC Martine 02 96 37 43 97

INFIRMIÈRES À DOMICILE
Mmes BRESSON Marguerite et QUÉRÉ 
Anne    
02 96 35 30 71 ou 06 80 87 55 73

PHARMACIE BEL AIR 02 96 46 53 50

ORTHOPHONISTE 02 96 54 55 23

Nous recevons régulièrement 
des plaintes de certains agri-
culteurs qui retrouvent dans 
leurs champs et sur leurs talus 

des dépôts sauvages d’ordures ou de 
déchets verts. Nous souhaitons rappeler 
que le principe général du respect des 
propriétés privées s’applique également 
aux espaces agricoles et qu’un service 
de déchetterie a le mérite d’exister pour 
éviter ce genre d’incivilité. La municipa-
lité souhaite mettre fin à ces dérives pour 
que perdure un climat d’entente cordiale 
entre le monde agricole et le reste de la 
population

A u cour du mois de mai de cette 
année, certains habitants de la 
commune ont été fortement 
incommodés par des épan-

dages d’effluents d’élevage qui n’ont pas 
été enfouis assez rapidement. S’il s’agit là 
d’un acte isolé, nous demandons quand 
même aux agriculteurs de respecter au 
mieux les arrêtés ICPE qui fixent les bons 
principes d’épandage des effluents d’éle-
vages tant en terme de distance que 
de délais d’enfouissement notamment 
pour les zones agricoles qui jouxtent les 
espaces d’habitations. Nous laisserons 
cette règlementation disponible en mai-
rie pour consultation

Rappel pour le respect de 
la réglementation ICPE 
dans les épandages des ef-
fluents d’élevage

Agriculteurs en colère !



Concours des maisons fleuries, prix du jury, M. et Mme  RAOUL

 

L’Agenda
26 JUILLET
Concours de tirs à l’arc 3D

26 JUILLET
Concours de chiens de troupeaux

9 AOUT
Le moulin s’anime

15 AOUT
Pardon du Yaudet

30 AOUT
Challenge des 4 clochers

4 SEPTEMBRE
Forum des associations

19 et 20 SEPTEMBRE
Journée du patrimoine

26 et 27 SEPTEMBRE
9e Salon du modélisme

11 OCTOBRE
Stage de self-défense

15 NOVEMBRE
Course, Cap sur le Yaudet

Sans oublier 
l’inauguration
du city stade avec 
une journée festive !


